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DIVISION À SIX MÈTRES 
 

 

 

AVANTAGES DE CETTE MÉTHODE : 

➢ Pas de recherche de reine. 

➢ Pas de déplacement de ruche à trois kilomètres.  

➢ La division se réalise sur une seule journée. 

 

PROCÉDURE : 

 

 En fin de matinée ou en début d’après-midi, quand les butineuses sont dehors.  

 Se munir d’une ruchette que l’on met à l’emplacement de la ruche mère. 

 Prélever deux cadres de couvain, l’un fermé, l’autre avec de la ponte fraîche. 

 Brosser avec grandes précautions toutes les abeilles et loger les cadres nus dans la ruchette   

avec un cadre de provision. 

 Remplacer les cadres prélevés dans la ruche mère par des cadres neufs. 

 Déplacer la ruche mère à six mètres. 

 Nourrir les deux colonies comme il convient en cas de division. 

 

EXPLICATIONS : 

 

Dans la ruche mère, il ne reste que des jeunes abeilles qui ne sont jamais sorties de la ruche, elles ne 

connaissent pas l’ancien emplacement. 

 

Les butineuses vont venir dans la ruchette et en l’absence de reine, vont en élever une autre en 

réactivant leurs glandes hypopharyngiennes, nécessaires à la fabrication de gelée royale. 

 


